
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 1 (bis)

Déposée par Monsieur : Alain Lamassoure

Qualité :  Membre

Article 1 bis (nouveau)

. Les capitales de l’Union sont Bruxelles, Strasbourg et Luxembourg.

. Le drapeau de l’Union est un cercle de douze étoiles d’or sur un fond bleu.

. La monnaie de l’Union est l’euro.

. L’hymne de l’Union est « l’ode à la joie » de Beethoven.

. La fête de l’Union est célébrée le 9 mai.

Explication :


